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21.12.2010 HÄSLER LAETITIA FILLE DE JACQUES ET VALÉRIE 

 

08.02.2011 MENTHA CALIE FILLE DE STÉPHANE ET AMÉLIE 

 

26.03.2011 OLIVEIRA PINTOR LARA FILLE D’ELIDIO ET RITA MARIA 

 

11.04.2011 BOURQUIN GABRIEL FILS D'ALEXANDRE ET MONIKA 

 

11.06.2011 LEGRAND ALICE FILLE D’ARNAUD ET CLAIRE 

 

16.06.2011 ROBERTS EDAN FILS DE NATHANAËL ET CHRISTELLE 

 

25.06.2011 VESSAZ DIMITRI FILS DE CHRISTIAN ET CRISTEL 

 

09.08.2011 VIEIRA DE SOUSA YASMINE FILLE DE VASCO JOSÉ ET SANDRINA 

 

15.08.2011 ROCHA GOMES ELISABETE FILLE DE VICTOR HUGO ET LUCIANA 

 

23.08.2011 GENDRE LOUIS FILS DE LAURANT ET INES 

 

21.10.2011 VOLERY NATHAN FILS DE YANN & MÉLANIE 
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Plan d’aménagement local (PAL) 
 

Notre dossier de révision du plan d’aménagement local a été déposé pour examen 
préalable en août 2009 auprès de la Direction de l’aménagement, de l’environnement et 
des constructions. Il aura fallu attendre mars 2011, soit 19 mois pour recevoir de la part 
du canton leur rapport de synthèse. 
 

Depuis cette date, avec la collaboration du bureau Urbaplan mandaté pour l’élaboration 
de notre PAL, la commission d’urbanisme et le conseil ont tenu quatre séances de 
travail  pour examiner les  remarques ou prises de positions des différents services du 
canton  et apporter cas échéant les modifications nécessaires à notre PAL. 
 

Cependant plusieurs concertations seront encore nécessaires avec les services 
cantonaux, plus particulièrement en ce qui concerne des adaptations à apporter pour: 
 

>  Programme d’équipement 
>  Calcul de dimensionnement de la zone à bâtir 
>  Etude RNI (rayonnement non ionisant concernant l’antenne Sunrise) 
>  RCU, règlement  communal d’urbanisme 
>  Etude du périmètre d’agriculture diversifiée 
>  Analyse du stationnement 
>  Plan directeur des amarrages intercommunal 
 

Comme l’on dit, il y a encore du travail sur la planche, travail rendu difficile par la lenteur 
administrative relevée depuis plusieurs années. 
Sous réserve du suivi, le calendrier d’avancement de notre PAL peut se traduire de la 
façon suivante : 
 

>  mi-2012 adaptation de notre PAL et coordination bilatérale avec le canton 
>  automne  2012 : mise à l’enquête publique du PAL 
>  début  2013, traitement des oppositions, éventuellement 2e mise à l’enquête 
>  mi-2013, finalisation de notre PAL et transmission au canton pour approbation 
 

Avec l’approbation de notre plan d’aménagement local, notre commune disposera d’un 
outil de gestion devant permettre pour les quinze prochaines années d’assurer une 
gestion et un développement harmonieux du territoire communal.   
    

    Maxime Henry, conseiller communal 

MARK ANGELA DOMICILIÉE À LUGNORRE 12.01.1993 

 

PRÉLAZ ARNAUD DOMICILIÉ À LUGNORRE 08.02.1993 

 

MEIER AUDREY DOMICILIÉE À LUGNORRE 11.02.1993 

 

CRESSIER ESTELLE DOMICILIÉE À LUGNORRE 17.03.1993 

 

CHAUTEMS MARC DOMICILIÉ À LUGNORRE 24.03.1993 

 

STUCKI CHLOÉ DOMICILIÉE À MÔTIER 03.04.1993 

 

HAAG NINA DOMICILIÉE À LUGNORRE 25.04.1993 

 

GRANDJEAN GUILLAUME DOMICILIÉ À LUGNORRE 28.04.1993 

 

RAPAZ GIANLUCA DOMICILIÉ À LUGNORRE 04.07.1993 

 

WELTI SACHA DOMICILIÉ À MÔTIER 15.07.1993 

 

RÜEDE AURÉLIE DOMICILIÉE À LUGNORRE 07.10.1993 
 

 

 
 

Tout âge porte ses fruits, il faut savoir les cueillir !!! 
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Les cartes journalières des CFF seront à nouveau disponibles pour 

l’année 2012. Les cartes sont à retirer directement au bureau 

communal. 

Elles seront au nombre de deux par jour au prix de Fr. 35.-/pièce.  
 

L’abonnement ne pourra être commandé que 1 mois avant la date 

d’utilisation ; ceci pour permettre à chacun de pouvoir bénéficier 

de ces cartes journalières. 
 

En cas d’utilisation abusive la commune du Haut-Vully se réserve le 

droit de refuser la vente. 
 

En plus, nous mettons à disposition les cartes journalières pour 

l’utilisation des bateaux de la LNM. 
 

Elles seront au nombre de deux par jour au prix de Fr. 15.-/pièce. 

(valable pour une personne et ses propres enfants 0-16 ans) 
 

CE MESSAGE S ’ADRESSE AUX ÉTUDIANTS ET  

APPRENTIS RÉSIDANT AU HAUT-VULLY  

Pour l’année scolaire 2011 – 2012, le Conseil communal a décidé 

de reconduire la subvention pour les transports publics utilisés par 

les étudiants et apprentis de notre commune, du lieu de 

domicile au lieu d’études.  

La subvention est équivalente à 50% du montant de 

l’abonnement. Elle est fixée à un montant maximal de Fr. 400.- 

Pour votre demande de subvention, vous devez joindre à votre 

demande écrite, une attestation d’études, une quittance des 

frais de transport et votre no de compte bancaire ou ccp. 
 

!!! VOTRE COURRIER DEVRA NOUS PARVENIR 

AVANT LE 31 DÉCEMBRE 2011 !! 

 
 
1type d’arbre voir LACC 
2sur la limite commune sous condition de convention entre le propriétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Objet Distance par rapport aux routes  Renvoi 

Arbres 
Distance minimale au bord de la chaussée 
des routes publiques 

5.00 m 95 LR 

Arbres 
Hauteur minimale des branches au-dessus 
de la chaussée 

5.00 m 95 LR 

Haie vive 
Distance minimale des branches par rapport 
au bord de la chaussée des routes publiques 

1.65 m 94 LR 

Haie vive 
Hauteur maximale par rapport au niveau de 
la chaussée des routes publiques 

0.90 m 94 LR 

Clôture, mur Distance minimale aux routes publiques 1.65 m 93a LR 

Clôture, mur Hauteur maximale 1.00 m 93a LR 

Clôture légère 
Distance minimale aux routes communales 
et chemin publics de dévestiture en zone à 
bâtir 

0.75 m 
93a LR 

69 RELR 

Forêt 
Espace minimum déboisé à partir du bord de 
la chaussée des routes publiques 

6.00 m 96 LR 
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Entretien des haies et arbres en bordure                          
des routes 

 
 

Comme chaque année à pareille époque, les haies et arbres prennent du 
volume et ont tendance à déborder sur le domaine public. 
 

Afin de maintenir la visibilité aux abords du domaine public des routes et 
places communales, nous vous rappelons les prescriptions en vigueur pour 
l’entretien des haies et arbres en bordure du domaine public. 
 

Concernant les distances à respecter par les éléments de végétation, les 
clôtures et murs, les dispositions selon les lois cantonales suivantes sont 
applicables : 

 la loi d’application du code civil suisse (LACC), du 12 novembre 1991 

 la loi sur les routes (LR), du 15 décembre 1967 

 le règlement d’exécution de la loi sur les routes (RELR), du 7 décembre 
1992 

 

Objet Distances par rapport aux fonds privés  Renvoi 

Arbres de haute 
futaie 

1
 

Distance minimale aux limites privées 
6.00 m 

12.00 m 
232 LACC 
232 LACC 

Arbres fruitiers et 
autres

1
 

Distance minimale aux limites privées 
3.00 m 
6.00 m 

232 LACC 
232 LACC 

Arbres soumis à une 
coupe périodique de 
4 ans au plus

1
 

Distance minimale aux limites privées 0.60 m 232 LACC 

Haie vive Distance minimale aux limites privées
2
 0.60 m 266 LACC 

Haie vive 
Plantée dans l’alignement des bornes, si elle 
sépare deux pâturages (zone agricole) 

 266 LACC 

Haie vive 
Hauteur maximale entre parcelles (après la 
tonte effectuée au moins tous les 2 ans 

1.20 m 266 LACC 

Clôture 
Hauteur maximale sur l’alignement des 
bornes 

1.20 m 267 LACC 

 

 

L’utilisation de systèmes de paiements par la voie informatique 

est de plus en plus présente. 

 

Notre commune est fortement concernée par ces moyens de 

paiement. Nos factures et décomptes sont munis de numéro 

de référence sur le bulletin de versement. Cela veut dire que, 

lors de la réception de votre paiement, la comptabilisation se 

fait automatiquement. 

 

Cette façon de procéder est donc simple, mais il y a un 

inconvénient. Il faut absolument enregistrer lors de votre 

paiement le bon no de référence inscrit sur le BV qui 

accompagne la facture. Sinon votre paiement n’est pas 

affecté correctement dans votre compte débiteur et votre 

facture n’est pas soldée. Il en résulte par la suite une erreur de 

contrôle et vous allez recevoir un rappel pour une facture qui a 

déjà été payée. 

 

Nous vous remercions par avance de bien vouloir tenir compte 

de ces informations pour vos futurs paiements. 

 

 

Votre administration communale 
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Je désire un passeport, que faire ? 
 Commander par internet 

www.passeportsuisse.ch 

Suivre : Procédure de demande du passeport 2010 

Puis suivre : Formule de demande passeport 10 
 

 Commander par téléphone 

Passeports suisses — Biométrie Tél. +41 (0)26 305 15 26 
 

 Commander sur place 

Service de la population et des migrants 

Secteur passeports suisses — Biométrie 

Rte d’Englisberg 11 à 1763 Granges-Paccot 

Rez-de-chaussée extérieur « Biométrie » 

 Prévoir dans ce cas un délai d’attente sur place 

 N’apporter aucune photo, elles sont faites sur place 

 Toujours apporter ces anciens documents d’identité 

Je désire une carte d’identité, que faire ? 
Même processus que pour le passeport 

Ou se présenter à sa commune de domicile avec une photo format 

passeport et son ancien document 

 Je désire 1 passeport + 1 carte d’identité 

Même processus que pour le passeport 

 Je pars demain… je n’ai pas de document d’identité valable… que 

faire ? 

 Se présenter auprès du Service de la population et des migrants, 

secteur Passeports suisse — Biométrie à Granges-Paccot 

 Se munir de son ancien document d’identité si existant afin d’établir un 

PASSEPORT PROVISOIRE (valable pour 1 voyage et max. 1 an) 

Ce document est disponible en 1 heure 
 

Délais de livraison des documents : 10 jours ouvrables 

Envoi sous pli recommandé 
 

 

 

Réaménagement de la  

traversée de Môtier  

 
La vie est un long fleuve tranquille ; cÅÒÔÁÉÎÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ à 
cette « maxime ». Cependant, du côté du Conseil communal, nous voudrions 
ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÃÅÌÁ ÁÖÁÎÃÅ ÔÏÕÔ ÄÅ ÍðÍÅ ÕÎ ÐÅÕȢ 0ÏÕÒÔÁÎÔ ÃȭïÔÁÉÔ ÂÉÅÎ ÐÁÒÔÉ ÅÔ σ 
secteurs du village de Môtier ont pu être réalisés, sans trop de contrainte de la 
ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȢ  
 
La route étant cantonale, des discussions ont donc dû avoir lieu avec les 
ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓȢ )Ì Á ÆÁÌÌÕ ÒÅÖÏÉÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÓÏÕÓ ÌȭÁÎÇÌÅ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ 
normes en la matière et il a été nécessaire de refaire un dossier complet pour 
ÍÅÔÔÒÅ Û ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÒÏÎëÏÎȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÁÕ ÄïÂÕÔȟ ÏÎ ÐÅÎÓÁÉÔ ÐÏÕÖÏÉÒ 
ÍÅÔÔÒÅ Û ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÁÒ ÔÒÏÎëÏÎȟ ÁÕ ÆÕÒ ÅÔ Û ÍÅÓÕÒÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÒïÖÕÓȢ .ÏÔÒÅ 
ingénieur a donc établi ce nouveau dossier afin de suivre la procédure imposée 
ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔȢ )Ì ÎÏÕÓ Á ÆÁÌÌÕ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÍÏÉÓ ȣ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÉÎÓÔÁÎÃÅÓ ÃÁÎÔÏÎÁÌÅÓ 
ÎÏÕÓ ÉÎÆÏÒÍÅÎÔ ÑÕÅ ÎÏÔÒÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ïÔÁÉÔ ÔÒÁÉÔï ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÅÎ ÄÅÍÁÎÄÅ 
ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÅÔȟ ÑÕȭÅÎÓÕÉÔÅȟ ÌÁ ÍÉÓÅ Û ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÏÕÖÁÉÔ ðÔÒÅ ÆÁÉÔÅȢ  
De plus, le dossier étant prêt Û ÎÏÔÒÅ ÎÉÖÅÁÕȟ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÁÐÐÒÉÓ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ÑÕȭÕÎÅ 
ÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÁÖÁÉÔ ÃÈÁÎÇï ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÎÏÕÓ 
ÉÍÐÏÓÁÉÔ ÕÎÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒÁÌÌîÌÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ 
protection contre lÅ ÂÒÕÉÔȢ $Å ÐÌÕÓȟ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÅÖÒÁit  adapter ses conduites de 
ÒïÃÕÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÁÕØ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÅÔ ÑÕÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ 
travaux en souterrain devraient être réalisés sur le tronçon de Môtier. Donc 
ÄÏÓÓÉÅÒ ÅÎ ÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÃÁÎÔÏÎÁÌÅÓ ÅÔ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÉÎÃÅÒÔÉÔudes pour 
nous actuellement.  
 
,ȭÅÓÐÏÉÒ ÆÁÉÔ ÖÉÖÒÅ ÅÔ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÅÓÐîÒÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÁÖÁÎÃÅÒ ÄÁÎÓ ÃÅÓ 
travaux et il a inscrit au budget 2012, un montant de Fr. 600'000.- pour le 
secteur Ruelle du Port, Ruelle des Vignerons. Un point positif tout de même 
dans cette attente, il se pourrait bien que le tapis de la route cantonale soit 
refait entièrement avec des normes phoniques encore plus basses que le 
secteur réalisé au Bas-Vully, entre le pont et le carreÆÏÕÒ ÄÕ 0ïÁÇÅȢ #ÏÍÍÅ ÌȭÏÎ 
dit  : tout vient à point pour qui saÉÔ ÁÔÔÅÎÄÒÅ  ȣ 
 
     Yves Gaillet, conseiller communal 
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Eclairage public 
 

La commune du Haut-Vully est soucieuse de l’environnement et s’investit dans 

les recherches pour diminuer sa consommation en énergie. Elle s’est unie en 

partenariat avec le Groupe E afin d’adapter et assainir l’éclairage public.  

La première démarche consiste à remplacer les lampes au mercure par des 

luminaires de nouvelles générations. Un assainissement est prévu sur plusieurs 

années et il sera subventionné à raison de Fr. 400.- par point lumineux. 

L’économie qui en découlera sera de l’ordre de 45 % pour le futur. En parallèle, 

une étude est en cours pour l’extinction nocturne des lampadaires de rue. La 

partie supérieure de la route du Mont est actuellement en phase d’essai. Si 

tout se déroule comme prévu, un projet sur l’ensemble du territoire communal 

pourra vous être soumis lors de notre assemblée de printemps.  

Il est à relever que la consommation de l’éclairage public ne représente que le 

1,5 % de la consommation globale d’électricité ! Des économies à l’échelle de 

la consommation des ménages ont aussi leur importance. L’environnement est 

l’affaire de chacun… 

     Yves Gaillet, conseiller communal 

 

2ÁÍÁÓÓÁÇÅ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÃÏÍÐÏÓÔÁÂÌÅÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÈÉÖÅÒ 
 

Durant la saison d’hiver, les déchets compostables sont en diminution. De ce 

fait, le ramassage sera effectué tous les 2 mardis de décembre à fin février. 

Voici les dates prévues : 
 

 Décembre 2011  mardis   6 et 20 

 Janvier 2012       mardis 10 et 24 

 Février 2012      mardis   7 et 21 
 

Ventes de ligatures pour les déchets verts 
 

A partir du 1
er
 décembre 2011, il vous sera possible d’acheter les ligatures pour 

le recyclage des déchets verts, directement à notre déchetterie. Pour cela, il vous 

suffira de vous adresser au personnel de la déchetterie et de payer directement 

vos achats au comptant.  

« Fribourg pour tous è, lôinformation et lôorientation 
sociales à portée de main 

 

La Direction de la santé et des affaires sociales (DSAS) a ouvert 

« Fribourg pour tous », une boutique d’information et d’orientation 

sociales.  
 

Destiné à toute la population du canton, « Fribourg pour tous » garantit un 

accès simple et convivial à des informations sociales personnalisées, dans 

les deux langues du canton. Les informations fournies par « Fribourg pour 

tous » doivent permettre aux usagers et usagères de s’orienter au sein du 

dispositif d’action sociale vers les services d’aide professionnelle les plus 

appropriés à leurs besoins, en toute confidentialité, gratuitement et sans 

engagement. Les questions traitées par « Fribourg pour tous » peuvent 

concerner tout aussi bien les domaines de la famille, de la santé, de 

l’interculturel, de la sécurité sociale ou même ce qui touche à la vie 

professionnelle. 
 

Ce dispositif novateur est constitué d’un espace d’accueil en ville de 

Fribourg opérationnel depuis le 1
er

 septembre dernier, complété par une 

ligne téléphonique et un site internet accessibles dans tout le canton. Une 

présence dans les régions devrait venir compléter l’offre prochainement.  
 

Bienvenue à toutes et tous ! 
 

FRIBOURG POUR TOUS 

Information et orientation  sociales 

Rue du Criblet 13, Fribourg 

Hotline (Lu -Ma-Je-Ve, 14 h 00 ï 18 h 00) : 0848 246 246 

Email : fribourgpourtous@fr.ch   

Site internet : www.fribourgpourtous.ch  

Horaires dôouverture  

Lu-ma-ven : 12h-18h - Mer-sam : 09h-13h - Jeu : 12h-19h 
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Mesdames, Messieurs, 
 
Il y a maintenant plus de 6 mois que la nouvelle législature a débuté et 
durant cette période chaque conseiller s’est rapidement investi afin de 
prendre en mains les dossiers concernant son dicastère. Je peux 
affirmer que l’équipe en place est soudée et qu’elle  fait de son mieux 
afin de répondre aux besoins des citoyens en leur offrant la meilleure 
qualité de vie possible dans la commune. 
 
Mais, de plus en plus, les directives et les interprétations faites par les 
services du canton rendent difficile la réalisation rapide des projets qui 
nous paraissent pourtant urgents. C’est notamment le cas pour la 
traversée de Môtier et la révision de notre plan d’aménagement. Je vous 
renvoie à ce sujet aux explications de mes collègues en charge de ces 
dossiers. 
 
C’est malheureusement une réalité que de devoir toujours davantage  
consacrer de temps et d’efforts afin de répondre aux exigences toujours 
plus nombreuses liées à chaque décision avant que les projets puissent 
voir le jour. Il s’en suit, et nous le vivons avec la traversée de Môtier, que 
plus le temps passe et plus de nouvelles normes doivent être prises en 
considération, ce qui nécessite une réadaptation des dossiers. 
Evidemment nous nous en accommodons, mais je pense qu’il est bon 
de vous en faire part. 
 
La prochaine assemblée communale sera principalement destinée à la 
présentation du budget et à son approbation. Les détails concernant nos 
budgets de fonctionnement et d’investissements 2012 figurent dans ce 
bulletin et dans la documentation annexée. Comme je l’ai déjà dit par le 
passé plus de 60% de notre budget concerne des charges « liées » 
c’est-à-dire dont nous n’avons pas la maîtrise. Pour le reste chaque 
poste a été évalué au mieux, étant entendu que des éléments  

 

  
 
 

  Association Lire et Ecrire 
 

 

COURS DE FRANÇAIS ÉCRIT  

 

Apprentissage et perfectionnement de la lecture et de lô®criture pour 

personnes qui parlent le français et qui sont peu formées  

 

 

Des cours intensifs  sont réservés aux personnes  :  

 qui parlent déjà le français  

 qui nôont jamais ®t® ¨ lô®cole ou seulement quelques années  

 qui ne déchiffrent pas ou difficilement  
 

Dôautres cours sôadressent aux personnes :  

 qui  savent lire, mais qui ne comprennent pas bien le sens de ce 

quôelles lisent ;  

 qui savent ®crire mais qui nôarrivent pas bien ¨ r®diger un texte 

compréhensible   
 

Où  ? Fribourg, Bulle, Romont et Estavayer - le-Lac  

Quand  ?  Cours en journée ou en soirée  

Prix  ?  Participation de Fr. 50. -/mois (ou arrangement)  

Les frais de cours peuvent être pris en charge par  

lôassurance ch¹mage 

 

Renseignements et inscription par téléphone au 026 / 422 32 62 

 
Association Lire et Ecrire   Email  :   fribourg@lire - et - ecrire.ch  
Case postale 915    Internet  :www.lir e- et - ecrire.ch  

1701 Fribourg  
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Stations de pompage communales pour l’évacuation des eaux usées 
 

Sur le territoire communal, les eaux usées et les eaux claires sont acheminées au 
lac (eau claire) ou à la station de traitement (eaux usées), par le biais d’un 
système séparatif (2 collecteurs). 
 
Pour l’eau claire, elle coule par gravitation jusqu’au lac. Pour les eaux usées, elles 
sont acheminées par un collecteur intercommunal jusqu’à la station de traitement 
de Montilier. Pour cela, nous avons 3 stations de pompage sur notre territoire.  
 
A plusieurs reprises ces derniers temps, nous avons eu des problèmes dans les 
stations de pompage et les pompes ont été bloquées par du matériel de 
nettoyage (étoupe, reste d’étoffe ou matériel similaire. Lors de la dernière 
intervention que nous avons eue à la station de pompage de Môtier, les pompes 
ont dû être complètement démontées pour sortir le matériel bloqué (ci-contre 
une photo du matériel retiré des pompes).A ce sujet, nous vous rappelons que 

tout produit qui n’est pas dégradable 
dans l’eau ne peut être introduit dans le 
collecteur d’eaux usées, ni dans le 
collecteur d’eau claire. 
 
Pour l’instant, nous ne savons pas d’où 
provient ce matériel et qui l’a introduit 
dans le collecteur ; nous allons procéder à 
quelques investigations pour en trouver 
l’origine. Nous faisons donc appel au bon 
sens de chacune et chacun afin que ce 

genre de déchets ne soit plus transféré dans le collecteur d’épuration, via les WC 
ou une chambre privée d’épuration.  
 
Le recyclage est une affaire de conscience. Si chacun y met du sien 
l’environnement en sera préservé et on évitera également d’importants 
problèmes dans nos stations de pompage.  Merci à chacun ! 
 
       Le Conseil communal 
 

 

imprévisibles sont toujours possibles. Le budget de fonctionnement, 
établi sans pression sur les chiffres, laisse un bénéfice d’environ        
Fr 100.000.00, mais il faut mettre en regard ce chiffre avec celui des 
investissements dont le montant net est d’environ 1 million de francs. 
Ces investissements sont un peu inférieurs à notre plan financier dont 
le détail vous a été présenté lors de la dernière assemblée. Mais, nous 
nous réservons la possibilité de revenir au printemps prochain avec 
une demande complémentaire relative au projet « édilité/déchetterie » 
pour autant que tous les éléments nécessaires à sa réalisation soient 
disponibles. 
 
Je préciserai que l’investissement  concernant l’Hôpital de Meyriez est 
un poste « lié », c’est-à-dire qu’il n’est pas du ressort de l’assemblée. 
Toutefois il doit tout de même apparaître au budget puisque le 
versement de la première tranche est prévu pour 2012. Vous aurez à 
vous prononcer sur l’investissement global relatif à ce projet par le 
biais d’un vote populaire de district prévu en février prochain. Si nous 
recevons d’autres informations d’ici l’assemblée nous vous les 
communiquerons. 
 
Je vous remercie d’ores et déjà du soutien que vous apporterez pour 
l’adoption de notre budget qui permettra d’assumer les tâches 
communales en faveur des citoyens. 
 
Merci à toutes celles et ceux qui travaillent et s’investissent dans un 
esprit d’ouverture et d’engagement au bon fonctionnement de notre 
commune. Je pense en particulier à tout le personnel communal, aux 
membres des commissions, à mes collègues du Conseil. Merci aussi à 
vous toutes et tous pour vos contributions fiscales et autres taxes, 
contreparties des services que la commune vous fournit.   
 
Tout en vous souhaitant d’ores et déjà de bonnes fêtes et tout le 
meilleur pour 2012, je vous adresse mes cordiales salutations. 
 

     Jean-Philippe Noyer, syndic 
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Budget du compte de fonctionnement 2012 
 
Le budget établi pour 2012 laisse apparaître un bénéfice du compte de 
fonctionnement de l’ordre de Fr. 103'000.-. Les charges totales s’élèvent à 
Fr.7'230'000.- et les produits représentent un montant de Fr. 7'333'000.-. 
 
Au niveau des charges, nous avons prévu une augmentation de la masse 
salariale de 2 % environ. Notre participation au financement du service du feu 
du Vully fribourgeois est maintenue à Fr. 78'000.-. Nous avons inscrit un 
montant de Fr. 4'000.- pour une nouvelle organisation qui doit être mise sur 
pied dans les communes, c’est l’organe communal de conduite en cas de 
catastrophe, l’abréviation est : ORCOC. Le responsable de ce futur organisme est 
M. Luc-André Gentizon de Mur.   
 
Pour l’enseignement, le cercle scolaire obligatoire représente Fr. 1'027'000.-, les 
écoles spécialisées Fr. 242'000.- et l’administration scolaire Fr. 187'000.-, cela 
représente 1,2 % d’augmentation par rapport à 2010.  
 
Dans la culture et le sport, Fr. 326'000.- sont prévus ; les plus importants postes 
sont notre participation au conservatoire, la gestion de la Jordila, l’entretien des 
terrains de sport et notre participation à la piscine de Morat.  
 
Les charges de la santé sont en majeure partie des frais liés aux divers pots 
communs entre communes : l’hôpital, l’ambulance, les soins spéciaux ou les 
soins ambulatoires. L’association Spitex (service de soins à domicile) représente 
un certain montant et les cas n’iront pas en diminution ces prochaines années.  
 
Le social est également une affaire de pots communs. Les frais cantonaux 
d’assistance, l’aide aux victimes d’infractions, notre participation au service 
social du Lac ; tout cela évolue avec l’incertitude du marché du travail. Les 
demandes d’aide sociale n’ont pas non plus tendance à baisser.   
 
Dans le secteur des transports, l’entretien des routes communales prévoit un 
montant de Fr. 200’0000.-. Plusieurs tronçons de routes communales doivent 
être adaptés et remis en état. De plus, l’éclairage subira un rajeunissement au 
niveau des lampes, ce qui permettra d’économiser passablement d’énergie. 

 

 
 

 

 

 

L  aissez de côté vos tracas quotidiens 
E t arrêtez-vous en chemin 
 

P our les enfants comme les aînés 
A uteurs connus ou ignorés 
L  isez ce que bon vous semble 
E t dévorez les nouveautés 
T ransmettez-nous toutes vos idées 

 
R omans poignants, bandes dessinées 
O u documentaires illustrés 
U n grand choix vous est proposé 
L  oisirs, détente, informations 
A lbums charmants pour les petits 
Nõ oublions pas les dégourdis 
T hrillers pour les grands avertis 

 
HORAIRES DõOUVERTURE 
le lundi entre 18h et 20h 
le mardi et le jeudi entre 15h et 17h 

 

Durant toutes les vacances scolaires, 
ouverture unique, 
le lundi entre 18h et 20h 
 Bibliothèque du Palet Roulant 
 Rte Principale 69, 1786 Nant 
 Tél. 026.673.10.10 
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Informations sur les investissements 2012 
 
Pour cette législature,  d’importants projets sont en préparation, notamment 
l’école et l’édilité. Il faudra donc de gros investissements ces prochaines 
années. 
 

Pour 2012, le Conseil communal a prévu un crédit d’étude de Fr. 50'000.- pour 
l’augmentation des classes primaires à Lugnorre.  
 

Dans le cadre de la rénovation de l’hôpital du Lac, une première tranche 
d’investissement est inscrite pour Fr. 225'000.-. Il faut toutefois attendre l’issue 
du référendum en cours pour finaliser le départ des travaux. Des 
transformations au home de Courtepin doivent être entreprises en 2012, notre 
participation est fixée à Fr. 8'000.-. 
 

Pour la traversée de Môtier, Yves Gaillet vous fait part, dans ses explications sur 
ce dossier, de la difficulté de pouvoir avancer dans la procédure. Le Conseil 
communal maintient tout de même son intention de terminer ces travaux assez 
rapidement et inscrit un montant de Fr. 600'000.- pour 2012.  
 

Dans l’eau potable, une conduite communale doit être rénovée au chemin des 
Jordils, les travaux sont devisés à Fr. 200'000.-. 
 

Dans le secteur de l’épuration, notre part d’investissement aux travaux prévus à 
la STEP de Montilier, sont estimés à Fr. 40'000.-.  
 

Au niveau des recettes, les taxes de raccordement des nouvelles constructions 
sont évaluées à Fr. 130'000.- pour 2012.  
 

La totalité des charges prévues est de Fr. 1'173'000.- et les produits s’élèvent à 
Fr. 130'000.-, donc l’excédent de charges à financer pour 2012 est de l’ordre de 
Fr. 1'043'000.-.  
 

Chaque investissement sera présenté séparément lors de notre assemblée 
 
     Le Conseil communal 
 

Pour l’approvisionnement en eau potable, les charges augmentent de 7 % par 
rapport à 2011. Le Conseil communal a décidé de remplacer les plus anciens 
compteurs d’eau installés dans les immeubles privés. Ces travaux se feront par 
étape et il est prévu un montant de Fr. 35'000.- pour 2012.  
 
Nous avons également décidé de confier la gestion du système d’information 
du territoire au bureau Stauffacher. Les frais prévus pour la partie gestion de 
l’eau potable est devisé à Fr. 10'000.-, pour ceux concernant l’épuration des 
eaux, ils sont devisés à Fr. 10’000.- également et pour la gestion du territoire 
(PAL), ces frais sont estimés à Fr. 12'000.-. Pour le recyclage des déchets, les 
charges seront financées à raison de 93 %.  
 
L’estimation des rentrées fiscales pour 2012 sur les personnes physiques est 
calquée sur les recommandations du SCC, qui prévoit une augmentation de 
8,4 % par rapport au dernier rendement d’impôt cantonal de base de 2009. 
Pour les impôts irréguliers, le Conseil communal a décidé de maintenir les 
cotes prévues en 2011, avec une légère augmentation pour les impôts sur les 
mutations. Notre participation à la péréquation financière est de  
Fr. 600'000.- et la péréquation des besoins nous « rapporte » Fr. 46'000.-.  
 
Pour la gestion de la fortune et des dettes, Les intérêts bancaires sur les 
emprunts s’élèvent à Fr. 139'000.- et les amortissements sont évalués à  
Fr. 420'000.-. Les produits de locations sont estimés à Fr. 177'000.-. Nous 
devons recevoir de l’Etat une participation de Fr. 44'000.— liée à 
l’introduction de la 2ème année d’école enfantine.  
 
Dans la globalité, les charges 2012 augmentent de 4 % par rapport au budget 
2011 et les recettes de 4,5 %.  
 
     Le Conseil communal 
 

11 
14 



 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

INVESTISSEMENTS 2012 

COMPTE DÉSIGNATION BUDGET 2012 

  CHARGES REVENUS 
2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION 50'000.00  

29 ADMINISTRATION SOCIALE 50'000.00  

29.503.0 Construction et rénovation bâtiments scol. 50'000.00  

    

4 SANTÉ 233'000.00  

40 HÔPITAUX 225'000.00  

40.522.0 Hôpital du Lac, transformation 225'000.00  

41 Homes 8'000.00  

41.522.0 Home de Courtepin, rénovations 8'000.00  

    

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 600'000.00  

62 ROUTES COMMUNALES ET GÉNIE CIVIL 600'000.00  

62.502.0 Aménagement traversée de Môtier 600'000.00  

    

7 
PROTECTION ET AMÉNAGEMENT DE 

L’ENVIRONNEMENT 
290'000.00 130'000.00 

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU 200'000.00 60'000.00 

70.501.0 Construction réservoirs et conduites 200'000.00  

70.610.0 Taxes de raccordement  60'000.00 

71 PROTECTION DES EAUX 40'000.00 70'000.00 

71.501.2 Part. frais de construction ARA 40'000.00  

71.610.0 Taxes de raccordement  70'000.00 

79 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 50'000.00  

79.509.0 Plan d’aménagement local 50'000.00  

    

 TOTALISATION 1'173'000.00 130'000.00 

 RÉSULTAT  1'043'000.00 
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